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n° 303 522 du 21 mars 2024
dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY
Rue de la Draisine 2/004
1348 LOUVAIN-LA-NEUVE

contre:

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 janvier 2024, par X qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à la
suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et de
l’ordre de quitter le territoire, pris le 14 novembre 2023.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu la demande et le consentement à recourir à la procédure purement écrite en application de l’article
39/73-2 de la loi précitée.

Vu l’ordonnance du 14 février 2024 selon laquelle la clôture des débats a été déterminée au 23 février 2024.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le 9 septembre 2021, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 
mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

1.2. Le 26 octobre 2021, la partie défenderesse a déclaré la demande du requérant recevable mais non
fondée. Le 8 mars 2022, par un arrêt n° 269 561, le Conseil a rejeté le recours introduit par le requérant à 
l’encontre de cette décision. 

1.3. Le 5 novembre 2021, la partie défenderesse a délivré un ordre de quitter le territoire au requérant. 

1.4. Le 23 décembre 2022, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour de 
plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.

1.5. Le 14 novembre 2023, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable mais non fondée. 
Il s’agit du premier acte attaqué, lequel est motivé comme suit :
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«Motif: 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour
conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement
et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 2010 portant des
dispositions diverses. 

Monsieur [K., M.] invoque un problème de santé, à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, justifiant
une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l'Office des Etrangers (OE), compétent pour
l'évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l'appréciation des possibilités de traitement
au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour vers
l’Albanie, pays d'origine du requérant. 

Dans son avis médical remis le 10.11.2023 (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le
médecin de l’OE affirme que l'ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au
pays d’origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, que son état de santé
ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication d’un point de vue médical à un
retour du requérant à son pays d'origine. 

Les informations quant à la disponibilité et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

Les soins de santé sont donc disponibles et accessibles en Albanie. 

Dès lors,

Il ne peut être constaté du dossier médical fourni que l’intéressé souffre actuellement d'une maladie mettant
la vie en danger ou qui comporte un danger imminent pour sa vie ou son intégrité physique à cause de
laquelle l'intéressé ne serait pas en état de voyager.

Il ne peut également être constaté du dossier médical fourni que l’intéressé souffre d'une maladie qui
comporte un risque réel de traitement inhumain ou dégradant en cas de retour au pays d'origine vu que le
traitement adéquat y est disponible et accessible.»

1.6. Le même jour, la partie défenderesse a délivré un ordre de quitter le territoire au requérant. Il s’agit 
du second acte attaqué, lequel est motivé comme suit :

«MOTIF DE LA DECISION :

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la
base des faits suivants : 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans
être porteur des documents requis par l'article 2 : 
Le requérant n'est pas en possession d’un visa valable 

Dans le cadre de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 " Lors de la prise d'une décision
d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et
de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné." la situation a été évaluée lors de la prise de cet
ordre de quitter le territoire Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

•  L’intérêt supérieur de l'enfant : 

Aucun car d’après les éléments du dossier, l’intéressé n’a pas d’enfant à charge en Belgique 

• La vie familiale : 

La décision concerne la seule personne qui figure dans la demande. Dès lors, on ne peut parler d'une
atteinte à l’unité familiale. Signalons en outre que le fait d’avoir tissé des relations sociales avec des
ressortissants belges ne peut constituer une éventuelle atteinte à l’article 8 de la CEDH, qui vise
exclusivement la sauvegarde l’unité familiale et la vie de famille. 

•  L’état de santé : 
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Selon l'avis médical dd 10.11.2023, aucune contre-indication médicale à voyager 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire »

2. Recevabilité du recours.

2.1. Dans un courriel daté du 21 février 2024, figurant dans le dossier administratif, la partie défenderesse a
demandé au Bourgmestre de la commune de résidence du requérant « de bien vouloir considérer comme
nulle et non avenue la décision de rejet prise le 14.11.2023 et relative à la demande de régularisation du
concerné / des concernés sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers » et de « procéder au retrait de l’ordre de quitter le
territoire (Annexe 13) notifiée à l’intéressé le 13.12.2023 »

2.2. Le Conseil observe que les actes attaqués ayant été retirés le 21 février 2024, le recours est devenu
sans objet.

2.3. Le recours doit par conséquent être rejeté. 

3. Débats succincts

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un mars deux mille vingt-quatre par :

M. OSWALD, premier président, 

E. TREFOIS, greffière.

La greffière, Le président,

E. TREFOIS M. OSWALD


